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       Délibération n° 2025-03 

              Conseil d’administration de l’IEP de l’IEP de Rennes 
                 Séance du 12 mars 2025 

 
               Bilan des dépenses de la Contribution Vie Etudiante et de Campus 2024 

 

                 Le Conseil d’Administration 
 

Vu le Code de l’éducation, notamment les articles D741-9 à D741-11, l’article L 841-5 et 

les articles D841-2 à D841-11, 

Vu la loi Orientation et Réussite des Etudiants (ORE) du 8 mars 2018 

Vu le Décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques 

dotés d'un statut d'établissement public administratif, établissements-composantes ou 

associés à une université ou à une communauté d'universités et établissements 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

 
 

Le Conseil d’Administration approuve le bilan de la CVEC 2024 

 

 

 

Membres en exercice :   30   membres   

Membres présents ou représentés :  28    membres 

 

Votes :    Refus de participer au vote : 0 
               Abstention :  0 
               Contre : 0  
               Pour : 28   
 

Délibération :  adoptée.  refusée.  

 

 

Document(s) en annexe au présent extrait :   
Bilan CVEC 2024 (3 pages)  

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

 

Le 12 Mars 2025 

 

 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

 

 

 



 

 

 

Contribution vie étudiante et de campus 
Bilan des dépenses 2024 

Conseil d’administration du 12 mars 2025 

 

 

La loi Orientation et Réussite des Etudiants (ORE) du 8 mars 2018 a fusionné l’ensemble des droits et 

cotisations liés à la vie de campus, qui étaient acquittés par les étudiants (droit de médecine 

préventive, fraction des droits affectée au fonds de solidarité et de développement des initiatives 

étudiantes, cotisation facultative pour les activités sportives et culturelles), remplacée par une 

contribution unique pour la vie étudiante, entrée en vigueur à la rentrée 2018. 

Cette contribution vie étudiante et de campus (CVEC) est « destinée à favoriser l’accueil et 

l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à conforter les actions de 

prévention et d’éducation à la santé réalisées à leur intention » (article L. 841-5 du code de l’éducation) 

en abondant les moyens déjà alloués par les établissements. 

Les modalités d’utilisation de la CVEC ont été précisées par le Décret n° 2019-205 du 19 mars 2019, 

relatif aux modalités de programmation et de suivi des actions financées par la CVEC. 

Ce décret dispose également que la programmation des actions financées par le produit de la CVEC, 

les projets ainsi que le bilan des actions conduites l'année précédente sont votés, chaque année, par 

le conseil d'administration des établissements, après consultation, le cas échéant de la commission 

des formations et de la vie universitaire. Ils sont transmis pour information au recteur d'académie. 

De plus, pour les dépenses afférentes à l’utilisation de cette contribution, la réglementation est venue 

encadrer l’utilisation de la CVEC depuis l’exercice 2019-2020.  

Ainsi, l’article D. 841-11 du Code de l'Éducation prévoit que les établissements consacrent : 

- au minimum 30 % des montants fixés dans cet article au financement de projets portés par 

des associations étudiantes et aux actions sociales à destination des étudiants (code couleur 

verte dans le tableau)  

- et au minimum 15 % au financement de la médecine préventive (couleur rose dans le tableau) 



La CVEC est collectée par les CROUS. Le montant perçu en 2024 est de 89 117 euros pour l’IEP (soit 

environ 64 € par étudiant). La répartition de cette CVEC se concrétise à travers le financement de 

différentes actions. 

BILAN CVEC 2024 

Dépenses Recettes   

Intitulé Montant Variation Montant 

% 
total 
CVEC 

Médecine étudiante (SSE) à Rennes 12 026    

16,03 
  Médecine SSE à Caen 2 261,88   

 
Psychologue 6 764,8    

Subvention Associations étudiantes 25 300    

45,15 
  

Subventions exceptionnelles aux 
associations 

2 730   

Location d’espaces sportifs et heures 
d’encadrement en sport 12 213,50 

   

Approvisionnement serviettes 
hygiéniques 1 560,13 

  
 

Soutien événements inter-sciences po 9 500   
 

Investissement stationnements vélo 14 811,60    

Réparation piano 1 320   
 

Achat instruments de musique 1 595,4   
 

Sous-total 90 083,31    

Total Projets financés par CVEC 89 117     
% 

Total 

   CVEC 89 117 € 43,76 

Contribution aux bourses de mobilités 
internationales 36 800 

  
 

Emploi étudiant 68 506    

Fonds d’aide d’urgence 3 260    

Achat de composteurs 304,30    

Subvention aux associations de master 900    

Sport à Caen (voile, multisport) 3 438    

Diffusion de films 120    

Achat de matériel de prévention 
(trousses de secours, éthylotests…) 

242,19   
 

 Sous-total  Fonds propres IEP 113 570,49 € 56,24 

TOTAL    203653,8€ 100,0 
 

 

 

 



 

La répartition des dépenses de la CVEC en 2024 met en lumière les dépenses en faveur des 

équipements :  

- l’installation de stationnements vélos sur le site Duchesse Anne  

- l’achat d’instruments de musique et la réparation du piano 

- l’installation de composteurs 

- l’achat de matériel de prévention pour les événements festifs 

 

Les activités sportives poursuivent leur développement avec l’instauration de créneaux sur le 

Campus de Caen et le financement d’activités multisports et de voile. 

 

L’année 2024 a été marquée par l’accueil du Prix Mirabeau à Rennes, avec une subvention 

exceptionnelle dédiée à l’événement. 
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